
La gestion forestière des forêts départementales n'est
ni fortuite ni improvisée. Un document de gestion
appelé aménagement forestier, conduit au quotidien
l’action des forestiers (sylviculture, rythme des
coupes, travaux, écologie...).
Il est élaboré pour une durée de 20 ans par l’ONF en
concertation étroite avec les services du Département. Toutes
les forêts départementales bénéficient d'une sylviculture dite
"irrégulière". Un couvert forestier continu est ainsi maintenu. Il
favorise la diversité des essences et des âges pour une forêt
plus stable et plus résiliente.

Conservation de quelques arbres
morts avec habitats divers,
ouverture du milieu avec maintien de
la lande à bruyère.

Intérêts écologiques

Coupe de bois 

Travaux annexes

Gestion durable des forêts :

Parcelles 9, 10, 11 - Superficie : 5 hectares - du 13/01 au 31/12/2025 

INFORMATION
TRAVAUX
Forêt départementale de
Rochefort

yvelines.fr/ens

Restauration de la lande à bruyère par la coupe des rejets de
bouleaux et des jeunes pins.

En 2022, la forêt de Rochefort a subi un incendie qui a
laissé de nombreux arbres morts sur pied. Il est nécessaire
de les évacuer car ils peuvent être le foyer d'insectes
ravageurs qui pourraient ensuite s'attaquer aux
peuplements sains. Ce bois sera valorisé en bois énergie.

Les travaux seront réalisés par
une entreprise de travaux
forestiers ; les agents forestiers
de l'ONF et du Département en
assurent le contrôle.


